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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/13/2019/85

portant sur la demande de licence de regroupement des officines exploitées par 
Madame Sylvie DENYSE et Monsieur Jean DELIEES vers un local sis 3 impasse des 

Soguetiéres Saint-Michel-Mont-Mercure à SEVREMONT (85700).

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 1989 octroyant la licence n° 85#000320 à l’officine de pharmacie sise 1 
rue des Acacias à SEVREMONT (85700);

Vu l’arrêté préfectoral du 05 décembre 1942 octroyant la licence n° 85#000107 à l’officine de pharmacie sise 14 
rue Puy Lambert à SEVREMONT (85700);

Vu la demande présentée par Madame Sylvie DENYSE et par Monsieur Jean DELIEES tendant au regroupement des 
officines de pharmacie dont il et elle est titulaire, sises respectivement 1 rue des Acacias et 14 rue Puy Lambert à 
SEVREMONT (85700), vers un lieu nouveau sis 3 impasse des Soguetiéres Saint-Michel-Mont-Mercure à 
SEVREMONT (85700), demande enregistrée le 14 décembre 2018 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 28 janvier 2019;

Vu l'avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 28 janvier 2019;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 08 février 2019 ;

Considérant que la commune de SEVREMONT (85700), où sont situés les emplacements d’origine des officines à 
regrouper présente un nombre d'officines supérieur aux seuils prévus à l'article L. 5125-4 et qu’ainsi la condition 
prévue à l’article L. 5125-5 dudit code est remplie ;

Considérant que le regroupement sollicité s’effectue au sein du même quartier de la commune de SEVREMONT 
(85700), délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique : au nord et à l’ouest par la D 752, 
au sud par la D 43 et à l’est en limite de la commune déléguée de la Flocelliére ;

Considérant que le regroupement permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la 
population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par les pharmaciens demandeurs ;
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Considérant ainsi que le regroupement répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé 
publique ;

Considérant l'avis émis le 28 mars 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du regroupement respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et 
R.5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Sylvie DENYSE, pharmacien, et par Monsieur Jean 
DELIEES, pharmacien, en vue d’être autorisés à regrouper les officines de pharmacie sises respectivement 1 rue des 
Acacias et 14 rue Puy Lambert à SEVREMONT (85700), vers un lieu nouveau sis 3 impasse des Soguetiéres Saint- 
Michel-Mont-Mercure à SEVREMONT (85700), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 85#000472 est délivrée à Madame Sylvie DENYSE et Monsieur Jean 
DELIEES, pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de regroupement ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter 
de la notification de l'arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs.

L'officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans an qui court à partir 
du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
chacune des officines regroupées.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 21 septembre 1989 et l’arrêté préfectoral en date du 05 décembre 1942 
seront abrogés, dès l'ouverture de la nouvelle officine au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l'application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 0^ AVR 2019
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET
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de la Concurrence, de la Consommation, 
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